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Article  215-1.01 

 
Champ d'application 

 
1 .  Les disposi t ions de la  présente division concernent  l ’habitabi l i té  à  bord des navires de 
commerce et  de pêche.  Sauf s’i l  est  prévu dans les autres divisions du présent  l ivre  
deuxième des disposi t ions différentes applicables à  certains types de navires,  el les  
s’appliquent  à  tout  navire  d’une longueur  égale  ou supérieure à  12 mètres effectuant  une 
navigat ion à  plus de 20 mil les  de la  terre  la  plus proche.  
 
Toutefois ,  quand i l  en est  d isposé ainsi  dans les  ar t icles  ci-dessous,  el les  s’appliquent  
également  aux navires  effectuant  une navigat ion à moins de 20 mil les  de la  terre  la  plus 
proche et  l ’autori té  compétente  pour  l ’étude des plans et  documents peut ,  dans la  mesure 
où l 'organisat ion du travai l  e t  les  condit ions d 'exploi tat ion du navire impliquent  l 'héber-
gement et  la  nourr i ture  de tout  ou part ie  de l 'équipage à  bord,  e t  eu égard au nombre et  
aux fonctions des marins de l 'équipage,  faire  applicat ion à  ces navires de cer taines des 
autres mesures de la  présente  division.  
 
2 .  Pour  tout  navire  de longueur  infér ieure à  12 mètres,  l 'autor i té  compétente pour  l ’étude 
des plans et  documents fixe les  disposi t ions applicables compte tenu des caractéris t iques 
de construct ion du navire et  des condit ions part icul ières  de navigat ion.  

 
 
 
 
 

TITRE PREMIER 
 

LOCAUX AFFECTES A L'EQUIPAGE .  
 
 

Article  215-1.02  
 

Etablissement des plans 
 

1 .  Les plans soumis à  l 'approbation de l 'autor i té  compétente doivent  comprendre un plan 
d 'ensemble du navire ,  indiquant ,  à  l 'échel le  d 'au moins un cent imètre par  mètre dans la  
mesure du possible,  l 'emplacement  et  les  disposi t ions générales  du logement de l 'équipage.  
 
Avant  que la  construct ion du logement de l 'équipage ne soi t  commencée,  ou que le  loge-
ment de l 'équipage à  bord d 'un navire  existant  ne soi t  modifié  ou reconstrui t ,  le  p lan dé-
tai l lé  de ce logement,  accompagné de tous renseignements  ut i les ,  sera soumis pour appro-
bat ion à  l 'autori té  compétente ;  ce  plan indiquera l 'affectat ion de chaque local ,  la  disposi-
t ion de l 'ameublement  et  autres  instal lat ions,  la  nature et  l 'emplacement des disposi t i fs  de 
venti lat ion,  d 'éclairage et  de chauffage,  ainsi  que des instal lat ions sani taires .  
 
2 .  En cas d 'urgence,  de modificat ions temporaires ou de réparat ions provisoires effectuées 
à  l 'é t ranger ,  les t ravaux peuvent  être  commencés immédiatement ,  mais les plans doivent  
ê tre  soumis dès que possible  à  l 'approbation de la  même autor i té .  

 
 

Article  215-1.03 
 

Dispositions générales 
 

1 .  L'emplacement ,  les  moyens d 'accès,  la  construct ion et  la  d isposi t ion du logement de 
l 'équipage doivent  être  te ls  qu'i ls  assurent  une sécuri té  suffisante ,  une protect ion contre  
les  intempéries  et  la  mer,  a insi  qu'un isolement  contre la  chaleur  et  le  froid ,  les  vibra-
t ions,  les odeurs ou émanations des autres par t ies du navire  e t ,  autant  que possible ,  la  
condensat ion.    
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Les l imites to lérables de niveaux de brui t  sont  fixées par  des disposi t ions part icul ières et  
des mesures sont  pr ises afin de réduire le  brui t  dans les  cabines,  les  réfectoires,  les  sal les  
de récréat ion et  les autres locaux d 'équipage :  
a)  en si tuant  ces locaux aussi  loin que possible  des locaux de machines,  de la  t imonerie   e t  
des t reui ls  du pont  ;  
b)  en ut i l isant  des matériaux phoniquement  isolants  et  d 'autres  matériaux appropriés  ab-
sorbant  le  brui t ,  pour la  construct ion et  la  fini t ion des cloisons,  des plafonds et  des ponts ,  
à  l ' intér ieur  des espaces bruyants,  e t  en recourant  à  des portes automatiques propres à  as-
surer  une isolat ion phonique des locaux abri tant  des machines.  
 
Dans la  mesure du possible ,  des mesures appropriées de protect ion des non-fumeurs contre  
la  gêne due à  la  fumée du tabac doivent  ê tre  mises en place.  
 
Les différentes par t ies du logement de l 'équipage devront  dans la  mesure du raisonnable  
être  pourvues d 'issues de secours.  
 
2 .  I l  ne doi t  pas exister  d 'ouverture directe  entre  les locaux de couchage et  les compart i -
ments dest inés à  la  cargaison ou au stockage des emballages d’entreposage des produits  de 
la  mer,  les  locaux machines,  les  cuisines,  la  lampister ie ,  les  magasins à  peinture et  autres  
magasins,  les séchoirs,  les locaux affectés aux soins de propreté  en commun ou les water-
closets.   
 
Les par t ies de cloisons séparant  ces divers locaux des locaux de couchage,  a insi  que les 
parois extér ieures des roufs servant  de cloisons à  ceux-ci ,  sont  convenablement  construi-
tes en acier  ou en tout  autre  matér iau équivalent  e t  sont  imperméables à  l 'eau et  aux gaz.   
 
3 .  Les parois extér ieures des roufs servant  de cloisons aux locaux de couchage et  aux sal-
les à  manger  sont  convenablement  calorifugées.  Les encaissements des machines,  a insi  que 
les cloisons des cuisines ou autres locaux dégageant  de la  chaleur ,  sont  calorifugés en tant  
que de besoin pour  éviter  toute  incommodité  dans les coursives ou emménagements adja-
cents .  Des disposi t ions sont  également  pr ises  pour réal iser  une protect ion contre la  cha-
leur  dégagée par  les canal isat ions de vapeur  et  d 'eau chaude.  
 
4 .  Les tuyautages de vapeur  desservant  les  t reui ls  et  apparei ls  s imilaires  et  les  tuyautages 
des fluides réchauffés sous pression autres que ceux des circui ts  sani taires ou de cl imati-
sat ion ne doivent  pas passer  par  le  logement de l 'équipage,  ni ,  chaque fois que cela  est  
techniquement  possible ,  par  les coursives conduisant  à  ce logement.  Si ,  dans ce dernier  
cas,  i l  n 'en est  pas ainsi ,  ces tuyautages doivent  être  convenablement  calorifugés.  
 
5 .  Les cloisons intér ieures sont  construi tes  en un matériau non susceptible d 'abri ter  la  
vermine.  
 

5 .1.  Les panneaux ou vaigrages intér ieurs sont  fai ts  d 'un matér iau dont  la  surface 
puisse être  maintenue en état  de propreté .  

 
5 .2 .  Les parois e t  plafonds de cabines,  locaux de couchage et  des sal les à  manger  doi-
vent  ê tre  de couleur  claire  et  lavables,  sauf s ' i ls  comportent  des panneaux décorat i fs  ne 
se  prêtant  pas au lavage.  

 
5 .3 .  Lorsque le  plafond des locaux affectés au logement de l 'équipage est  formé par  un 
pont  découvert  en tôle ,  celui-ci  doi t  ê t re  isolé  thermiquement  et  phoniquement.   

 
6 .  Les ponts formant  sol  des locaux affectés au logement de l 'équipage doivent  ê tre  soi-
gneusement  construi ts  e t  présenter  une surface non gl issante .  I ls  doivent  être  étanches et  
d 'un entret ien faci le .  
 

6 .1.  Le sol  de ces locaux,  à  l 'except ion des cuisines,  buanderies ou locaux sani taires,  
peut  être  const i tué par  le  pont  lui-même s ' i l  est  en bois .  Ce pont  doit  ê tre  soigneuse-
ment posé et  calfaté .  
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6 .2 .  S 'i l  s 'agi t  d 'un pont  métal l ique,  i l  doi t  ê tre  recouvert  d 'un revêtement présentant  
des qual i tés  de confor t  et  de sécuri té  suffisantes.  

 
6 .3 .  Lorsque les revêtements de pont  sont  en matière  composi te ,  le  raccordement  avec 
les  parois  est  fai t  soigneusement ,  de manière à  évi ter  les  fentes .  

 
6 .4 .  Le sol  des instal lat ions sani taires ,  cuisines et  buanderies  doit  ê tre  revêtu d 'une ma-
t ière  composi te ,  de carrelages ou de tout  autre  matériau dur  et  imperméable à  l 'humidi-
té .  Ce revêtement,  même mouil lé ,  ne doi t  pas être  gl issant .  

 
6 .5 .  Des disposi t ions suffisantes sont  prévues pour l 'écoulement des eaux,  sauf dans les  
locaux qui  ne se  prêtent  pas au lavage à  grande eau.  

 
7 .  Dans tous les  locaux de l 'équipage où la  l iberté  de circuler  doi t  ê tre  assurée,  la  hauteur  
de l 'espace l ibre  ne sera  pas infér ieure à  1,98 m ;  toutefois peut  ê tre  admis une cer taine 
réduct ion de cet te  dimension pour  tout  espace ou par t ie  d 'espace dans ces locaux,  lorsque  
la  commission compétente l 'es t ime raisonnable et  qu'une tel le  réduction ne porte  pas at-
teinte  au confor t  de l 'équipage.   
 
 8 .  A bord des navires où la  composit ion de l 'équipage doit ,  sans qu'i l  en résul te  une dis-
cr iminat ion,  tenir  compte de l ' intérêt  d 'équipages ayant  des prat iques rel igieuses et  socia-
les  différentes,  la  commission compétente pourra,  après consultat ion des organisat ions 
d 'armateurs et  des organisat ions reconnues de gens de mer  et  sous réserve d 'un accord 
entre les  uns et  les  autres ,  permettre  des dérogations aux disposi t ions des paragraphes 3  et  
6 .3  de l 'ar t ic le  215-1.07 et  des paragraphes 3 et  6  de l 'ar t ic le  215-1.11,  à  condi t ion qu'i l  
n 'en résul te  pas une si tuat ion qui ,  dans l 'ensemble,  serai t  moins favorable que cel le  qui  
aurai t  découlé de l 'appl icat ion du présent  règlement .   
 
 

Article  215-1.04  
 

Ventilation -  Conditionnement d’air 
 

1 .  Les locaux de couchage,  les sal les à  manger  et  sal les de récréat ion sont  convenablement 
venti lés .  
 
2 .  La venti lat ion des locaux de t ravai l  (machines,  chauffer ies ,  a tel iers ,  cuisines,  boulange-
r ies,  e tc . )  doi t  fa ire  l 'objet  d 'une étude part icul ière .  Ces locaux sont  pourvus d 'un système 
de venti lat ion assis tée.  
 
3 .  Le système de venti lat ion doit  être  instal lé  de tel le  façon que le  débit  d 'air  soi t  suffi-
sant  par  tous les  temps et  sous tous les  cl imats .  
 
4 .  Tout  navire  ayant  une jauge brute  infér ieure à  1  000,  affecté  d 'une façon régulière  à  la  
navigat ion sous les  t ropiques ou dans d 'autres régions où règnent  des condit ions cl imati-
ques s imilaires ,  est  équipé à la  fois  d 'une venti lat ion mécanique et  d 'apparei ls  brasseurs  
d 'a i r ,  é tant  entendu qu'un seul  de ces moyens peut  ê tre  employé dans les locaux où ce 
moyen assure une venti lat ion suffisante.  
 
A bord des navires ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure à  1  000,  à  l ’exception de 
ceux qui  sont  régulièrement affectés à  une l igne en cl imat  tempéré n’exigeant  pas de cl i -
matisat ion,  les  locaux doivent  être  cl imatisés.  L’instal lat ion doit  être  pourvue des moyens 
de secours ou de rechange nécessaires.   
 
5 .  Les navires habituel lement affectés à  la  navigat ion en dehors des t ropiques ou d 'autres 
régions où règnent  des condit ions cl imatiques similaires ,  sont  équipés soi t  d 'un système de 
venti lat ion mécanique,  soi t  d 'apparei ls  brasseurs  d 'air .  Les navires  navigant  normalement 
dans les mers froides peuvent  ê tre  dispensés de cet te  obl igat ion sous réserve de l 'accord 
de l 'autori té  compétente  dans chaque cas part icul ier .  
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6 .  En cas de changement d 'affectat ion du navire,  des disposi t ions sont  pr ises  pour adapter  
la  vent i lat ion au nouveau genre de navigat ion.  
 
7 .  La force motr ice nécessaire  pour faire  fonct ionner  les  systèmes de venti lat ion prévus au 
présent  ar t icle  doit  ê tre  disponible,  sauf impossibi l i té ,  pendant  tout  le  temps où l 'équipage 
habite  ou travai l le  à  bord,  et  s i  les  circonstances l 'exigent .  
 
8 .  En al ternat ive aux disposi t ions du 1e r  a l inéa du paragraphe 4 et  des paragraphes 5 e t  6  
du présent  ar t icle ,  i l  peut  être  prévu une instal lat ion de cl imatisat ion.  Dans ce cas cel le-ci  
doi t  ê t re  pourvue des moyens de secours ou de rechange nécessaires.  
 
 

Article  215-1.05 
 

Chauffage 
 

1 .  Sauf à  bord des navires affectés exclusivement  à  des voyages sous les t ropiques ou dans 
d 'autres  régions où règnent  des condit ions cl imatiques s imilaires ,  une instal lat ion conve-
nable de chauffage est  prévue pour  le  logement de l 'équipage.  
 
2 .  Le chauffage est  assuré,  sauf impossibi l i té ,  lorsque l 'équipage vi t  ou travai l le  à  bord et  
que les circonstances l 'exigent .  Ce chauffage est  fourni  par  la  vapeur ,  l 'eau chaude,  l ’a ir  
chaud ou l 'é lectr ic i té .  
 
3 .  Le chauffage par  poêle  est  interdi t ,  sauf à  bord des navires d 'une jauge brute  infér ieure  
à  500 effectuant  une navigat ion de 5e  catégorie ,  où i l  peut  ê tre  autorisé  par  le  centre  de 
sécuri té  des navires.  
 
4 .  L'instal la t ion de chauffage doit  pouvoir  maintenir  une température convenable dans le  
logement de l 'équipage,  dans les  condit ions habituel les  de temps et  de cl imat  susceptibles 
d 'ê t re  rencontrées en service.  
 
El le  doi t  au minimum être  capable d 'assurer  une température de 18 degrés Celsius,  dans 
les locaux habi tés,  lorsque la  température extér ieure est  de zéro degré Celsius.  
 
5 .  Les radiateurs et  autres apparei ls  de chauffage sont  placés et  protégés de manière à  
évi ter  tout  r isque de danger  ou d 'incommodité  pour  les occupants.  
 
 

Article  215-1.06 
 

Eclairage 
 

1 .  Tous les locaux réservés à  l 'équipage doivent  ê tre  convenablement  éclairés.   
 
2 .  Sous réserve des aménagements spéciaux qui  peuvent  ê tre  autorisés pour  les navires à  
passagers  et  certains navires de caractéris t iques part icul ières,  les  postes  de couchage et  
les réfectoires seront  pourvus d 'un éclairage naturel  a insi  que d 'un éclairage ar t i fic iel  
adéquat .  
 
3 .  Dans les locaux visés au paragraphe 2 ,  l ’éclairage naturel  doit  avoir  en tout  point  de 
l ’espace disponible  pour  circuler  un éclairement minimal  de 100 lux par  temps clair  e t  en 
plein jour .   
 
Sur  les navires d’une jauge brute  infér ieure à  800,  le  cr i tère  c i-dessus sera  considéré  
comme sat isfai t  si  une personne d’acuité  visuel le  normale peut ,  dans les mêmes condi-
t ions,  l i re  un journal  imprimé ordinaire .  
 
4 .  Dans tous les locaux réservés à  l ’équipage,  un système d’éclairage ar t i fic iel  doi t  ê t re  
instal lé .  Pour  fixer  le  niveau d’éclairement ar t i ficiel ,  l ’autori té  compétente fai t  usage soi t  
des disposi t ions de l ’annexe 215-1.A.1,  soi t  de cel les de la  norme AFNOR X35-103.  
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4 .1 .  S 'i l  n 'existe  pas à  bord deux sources indépendantes de production d 'é lectr ic i té ,  i l  
est  prévu un éclairage complémentaire  approprié .  

 
4 .2 .  Dans les locaux de couchage,  chaque couchette  est  munie d 'une lampe de chevet  
é lectr ique .  
 
4 .3 .  I l  doit  y avoir ,  de  nuit ,  au port ,  un éclairage suffisant  pour  permettre  aux membres 
de l 'équipage de circuler  en sécuri té .   

 
 

Artic le  215-1.07 
(arrêté  du 16/12/02) 

 
Locaux de couchage des navires 

de jauge brute égale ou supérieure à 500 
 

1 .  Les locaux de couchage doivent  être  s i tués au-dessus de la  l igne de charge,  au mil ieu 
ou à  l ’arr ière  du navire .   

  
1 .1 .  Exceptionnellement et  sous réserve de l ’approbat ion de l ’autori té  compétente,  des 
locaux de couchage peuvent  être  instal lés à  l ’avant  du navire ,  mais en aucun cas au-
delà  de la  c loison d’abordage,  lorsque tout  autre  emplacement  ne serai t  pas raisonnable 
ou prat ique en raison du type du navire ,  de  ses dimensions ou du service auquel  i l  est  
dest iné.   

  
1 .2 .  En applicat ion du 1 .1  ci-dessus,  les  disposi t ions suivantes sont  acceptables :   

  
-  sur  les navires de longueur  égale  ou supérieure à  100 mètres,  la  distance entre  le  
fronton des emménagements et  la  perpendiculaire  avant  doi t  ê t re  au moins de 15 mè-
tres;   

  
-  sur  les navires de longueur  infér ieure à  100 mètres,  la  distance entre  le  fronton des 
emménagements et  la  perpendiculaire  avant  doit  ê tre  au moins de 15 % de la  longueur  
du navire  ;   

  
-  sur  les navires de pêche,  la  distance entre  le  fronton des emménagements et  la  per-
pendiculaire  avant  doit  ê tre  au moins de 10 % de la  longueur  du navire  ;   
  
-  les  navires  ravi tai l leurs  pourront  avoir  des locaux d’habitat ion pour l ’équipage si tués 
dans la  part ie  avant  du navire  jusqu’à la  l imite  de la  cloison d’abordage.   

  
1 .3 .  Sur  les navires de pêche de jauge brute  infér ieure  à  800 et  sur  les navires à  passa-
gers ,  à  condit ion que des disposi t ions sat isfaisantes soient  pr ises pour l ’éclairage et  la  
venti lat ion,  les  locaux de couchage peuvent  être  placés au-dessous de la  l igne de 
charge.  I ls  ne peuvent ,  en pr incipe,  ê t re  placés immédiatement  au-dessous des coursi-
ves de service.  Toutefois,  des dérogat ions peuvent  ê tre  accordées à  cet te  règle  par  
l ’autori té  compétente,  à  condit ion qu’une insonorisat ion sat isfaisante ai t  é té  mise en 
oeuvre.  

 
2 .  Dans les locaux de couchage des différentes catégories de navires,  l 'espace occupé par  
les couchet tes,  les armoires,  les tables et  les sièges est  compris dans le  calcul  de la  sur-
face minimale réservée à  chaque occupant .  Par  contre ,  les espaces exigus ou de forme ir-
régul ière ,  qui  n 'augmentent  pas effect ivement  l 'espace disponible  pour  circuler  ou qui  ne 
peuvent  être  ut i l isés  pour y placer  des meubles,  ne sont  pas retenus.  
 
3 .  La surface horizontale  minimale de sol  réservée à  chaque occupant  :  

 
3 .1 .  Dans les locaux de couchage des navires de pêche et  des remorqueurs,  ne doit  pas 
être  infér ieure à  :  
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   1 ,85 m2,  à  bord des navires ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure à  500 mais 
infér ieure  à  800 ;  

   2 ,35 m2,  à  bord des navires  ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure à  800 mais 
infér ieure  à  3  000 ;  

   2 ,78 m2,  à  bord des navires ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure à  3  000.  
 
3 .2 .  Dans les locaux de couchage des navires de commerce,  autres que les remorqueurs,  
ne doi t  pas être  infér ieure à  :  
   2 ,35 m2,  à  bord des navires ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure à  500 mais 

infér ieure  à  1  000 ;  
   3 ,75 m2,  à  bord des navires ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure  à  1  000 mais 

infér ieure  à  3  000 ;  
   4 ,25 m2,  à  bord des navires ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure  à  3  000 mais 

infér ieure  à  10 000 ;  
   4 ,75 m2,  à  bord des navires ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure  à  10 000.  
 
3 .3.  Dans les locaux de couchage affectés au personnel  d’exécut ion et  à  la  maistrance 
des navires passagers,  la  surface au sol  ne doi t  pas être  infér ieure :  
a)  à  bord des navires ayant  une jauge brute  supérieure  ou égale  à  1  000 mais infér ieure  
à  3  000,  à  2 ,35 m2 pour  chaque occupant  ;  
b)  à  bord des navires ayant  une jauge brute  supérieure ou égale  à  3  000,  à  :   
   3 ,75 m2  pour  des cabines individuelles ;   
   6 ,00 m2   pour  des cabines de deux personnes ;   
   9 ,00 m2   pour  des cabines de trois  personnes ;   
   12,00 m2 pour  des cabines de quatre  personnes.  
 
3 .4 .  Dans les locaux de couchage affectés au personnel  d’exécution à  bord des navires 
passagers ayant  une jauge brute  infér ieure à  1  000 ,  quand quatre  hommes couchent  dans 
le  même local ,  la  surface au sol  par  occupant  peut  ê t re  rédui te  à  2 ,22 m2.  
 
3 .5 .  Dans les cabines dest inées aux offic iers,  lorsque ceux-ci  ne disposent  pas d 'un sa-
lon pr ivé,  la  superficie ,  par  occupant ,  sera  d 'au moins 6 ,50 m2 à  bord des navires ayant  
une jauge brute  infér ieure  à  3  000 et  ne sera  pas infér ieure  à  7 ,50 m2 à  bord des navires 
ayant  une jauge brute  supérieure ou égale  à  3  000.  
 
3 .6 .  Dans le  cas de navires ayant  une jauge brute  infér ieure  à  1  000 sur  lesquels sont  
ut i l isés  des groupes de personnel  d’exécution nécessi tant  l 'embarquement d 'un effect if  
net tement plus important  que celui  habituel lement prévu sur  des navires identiques,  la  
superficie  minimale par  personne,  dans les locaux de couchage réservés à  cet te  catégo-
r ie  de personnel ,  peut  ê tre  réduite ,  sous réserve d 'approbation dans chaque cas par t icu-
l ier ,  dans les  l imites suivantes :  

 
3 .6 .1 .  La superficie  to tale  des locaux de couchage al louée à  cet te  catégorie  de 
personnel  ne peut  être  infér ieure à  cel le  qui  eût  é té  at t r ibuée à  un effect i f  normal .  
 
3 .6 .2.  La surface horizontale  minimale des locaux de couchage est  d 'au moins :  

 
3 .6 .2 .1 .  1 ,67 m2 par  personne,  sur  les navires ayant  une jauge brute  infé-
r ieure  à  3  000.  

 
3 .6 .2 .2 .  1 ,85 m2  par  personne,  sur  les navires ayant  une jauge brute  supé-
r ieure  ou égale  à  3  000 .  

 
3 .6 .2 .3 .  1 ,85 m2 par  personne sur  les navires de pêche.  
 

4 .  La hauteur  l ibre  sous barrot  dans les locaux de couchage de l 'équipage doit  ê tre  au 
moins de 1 ,98 m.   
 
5 .  Les locaux de couchage doivent  être  en nombre suffisant  pour  que chaque catégorie  de 
l 'équipage dispose d 'un ou de plusieurs locaux dist incts.  
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Toutefois,  des dérogat ions peuvent  ê tre  accordées à  cet te  règle  dans des cas par t icul iers.  
 
Dans tous les cas,  un local  de couchage dist inct  est  affecté  aux mousses,  novices ou autres 
marins âgés de moins de 18 ans.  
 
 6 .  A bord des navires ayant  une jauge brute  supérieure ou égale  à  800,  autres que les na-
vires à  passagers,  les navires de pêche ou les remorqueurs,  chaque membre adulte  de 
l 'équipage disposera d 'une cabine individuel le  lorsque les  dimensions,  l 'affectat ion et  les  
aménagements du navire  rendent  cela  raisonnable et  possible .  
 
Le nombre de personnes autorisées à  occuper  chaque local  est  f ixé comme sui t  :  
 

6 .1 .  Officiers :  1  occupant  par  cabine.  
 

 Lorsque cela  est  possible  sur  les navires ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure à  3  
000,  le  chef mécanicien et  le  second capi taine disposeront  d 'une autre  pièce cont iguë à  
leur  cabine pour servir  de salon pr ivé.  

 
6 .2 .  Personnel  de maistrance :  1  occupant  par  local ,  s i  possible ,  e t  en aucun cas plus de 
2 .  

 
6 .3 .  Personnel  d 'exécution :  1  ou 2 personnes par  local ,  sauf sur  les navires à  passagers 
où ce nombre ne devra pas être  supérieur  à  quatre .   
 

7 .  Les membres de l 'équipage disposent  de couchettes individuelles :  
 

7 .1 .  Les couchet tes placées côte  à  côte  sont  disposées de te l le  façon que l 'on puisse ac-
céder  à  chacune d 'e l les sans passer  par-dessus.  

 
7 .2 .  La superposi t ion de plus de deux couchettes  est  interdi te .  Dans le  cas où des cou-
chet tes  sont  placées le  long de la  murai l le  du navire,  i l  est  interdi t  de superposer  des 
couchettes  à  l 'endroi t  où un hublot  est  s i tué au-dessus de l’une d’el les .  

 
7 .3 .  Lorsque des couchettes sont  superposées,  la  couchette  infér ieure  ne doit  pas ê tre  
placée à  moins de 0,30 m au-dessus du plancher .  La couchet te  supérieure est  disposée 
approximativement  à  mi hauteur  entre  le  fond de la  couchet te  infér ieure et  le  dessous 
des barrots du plafond.  

 
7 .4 .  Les dimensions intér ieures minimales d’une couchette  d’un navire  de commerce 
ayant  une jauge brute  supérieure ou égale  à  800,  autre  qu’un remorqueur ,  sont  de 1,98 
m sur  0 ,80 m .  El les sont  de 1 ,90 m sur  0 ,70 m sur  les autres navires.   

 
7 .5.  Le cadre des couchet tes et ,  le  cas échéant ,  la  planche de roul is  sont  en métal  ou en 
tout  autre  matériau dur ,  l isse et  non susceptible  de se corroder  ou d 'abri ter  de la  ver-
mine.  

 
7 .6 .  Si  des cadres tubulaires sont  ut i l isés dans la  construct ion des couchettes ,  i ls  sont  
const i tués de tubes fermés et  sans aucune perforat ion qui  puisse const i tuer  un accès 
pour  la  vermine.  

 
7 .7 .  Toute couchette  est  pourvue soi t  d 'un sommier  élast ique et  d 'un matelas rembourré 
d 'une matière autorisée (sont  interdi tes  l 'ut i l isat ion de pai l le  ou d 'autre  matière de na-
ture à  abri ter  la  vermine et  cel le  de plast iques alvéolaires) ,  soi t  d 'un matelas  muni de 
ressorts ,  a insi  que d 'un traversin ou d 'un orei l ler  avec sa taie .  Chaque couchette  est ,  en 
outre ,  munie d 'une paire  de draps,  de deux couvertures ou plus,  s i  nécessaire ,  e t  d 'un 
couvre-l i t .  

 
Les matelas ou les étuis  des matelas,  s ' i l  en existe ,  e t  les couvertures sont  désinfectés 
chaque année et  à  l 'embarquement de chaque nouvel  occupant .   
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Les draps et  la  taie  d 'orei l ler  sont  changés tous les  huit  jours  ;  cet te  disposi t ion est  ap-
pl icable  aux navires de pêche dans toute  la  mesure du possible .  

 
Après chaque voyage,  toutes les fois  qu'une maladie  contagieuse ou la  présence de pa-
rasi tes corporels aura été  constatée,  le  matér iel  de couchage est  changé ou,  à  défaut ,  
remis en état ,  lavé et  désinfecté .   

 
7 .8 .  Lorsque des couchettes sont  superposées,  un fond imperméable à  la  poussière ,  en 
bois,  en toi le  ou en autre  matière  convenable,  est  f ixe au-dessous de la  couchet te  supé-
r ieure.  
 

8 .  Tout  local  de couchage est  aménagé et  meublé de manière à  en faci l i ter  l 'entret ien et  à  
assurer  le  confor t  de ses  occupants .  Le mobil ier  comprend une armoire pour chaque per-
sonne.  
 
Cet te  armoire  a  au moins 1,60 m de hauteur  e t  une sect ion de 0,20 m2.  El le  est  pourvue 
d 'un rayon et  des moyens de pendre des vêtements .  L'armoire est  munie d 'un disposi t i f  de 
fermeture par  serrure  ou cadenas.  
 

8 .1 .  Chaque occupant  dispose d 'un ou de deux t i roirs  d 'une capacité  to tale  au moins 
égale  à  0 ,060 m3.  

 
8 .2 .  Tout  local  de couchage est  pourvu d 'une table  ou d 'un bureau de modèle fixe,  ra-
bat table  ou à  coul isses et  de sièges.  

 
8 .3 .  Le mobil ier  est  construi t  en matériau l isse et  dur ,  non susceptible  de se déformer 
ou de se  corroder .  Les hublots des locaux de couchage sont  garnis de r ideaux ou com-
portent  des persiennes.  

 
8 .4 .  Les locaux de couchage sont  pourvus d 'une glace mesurant  au moins 0,30 m sur  
0 ,40 m,  de pet i ts  p lacards pour les  objets  de to i let te ,  d 'une étagère à  l ivres et  d 'un 
nombre suffisant  de porte-manteaux.  

 
9 .  Autant  que possible,  la  répart i t ion des couchettes  est  fai te  de manière à  séparer  les  
quar ts  ou les bordées.  
 
10.  Les sonneries d 'appel  ne doivent  pas causer  de gêne excessive aux occupants des lo-
caux de couchage voisins d 'une sonnerie .  
 
 

Article  215-1.08 
(arrêté  du 10/06/03) 

 
Locaux de couchage des navires de jauge brute inférieure à 500 

 
1 .  Les disposi t ions des paragraphes 1 ,  à  l 'exception du sous-paragraphe 1 .2 ,  7 ,  8 ,  9  et  10 
de l 'ar t ic le  215-1.07 sont  applicables aux navires visés par  le  présent  ar t ic le .  
 
2 .  Dans les locaux de couchage,  l 'espace occupé par  les couchet tes,  les armoires,  les ta-
bles et  les sièges est  compris dans le  calcul  de la  surface minimale réservée à  chaque oc-
cupant .  
 
 3 .  La surface horizontale  de parquet  l ibre  par  personne dans les locaux de couchage ne 
doi t  pas être  infér ieure à  :   
   0 ,75 m2,  à  bord des navires d 'une longueur  égale  ou supérieure à  12 mètres et  infé-

r ieure à  24 mètres 
   1  m2,  à  bord des navires d 'une longueur  égale  ou supérieure à  24 mètres et  infér ieure 

45 mètres.  
   1 ,50 m2,  à  bord des navires d 'une longueur  égale  ou supérieure à  45 mètres.  
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4 .  La hauteur  l ibre  sous barrot  dans les locaux de couchage de l 'équipage doit  ê tre  au 
moins de 1 ,83 m.  
 
5 .  Le nombre de personnes autorisées à  occuper  chaque local  est  f ixé comme sui t  :  
 
5 .1 .  Offic iers :  
   1  occupant  par  cabine sur  les navires d 'une longueur  égale  ou supérieure à  45 mètres,  
   1  occupant  par  cabine si  possible ,  e t  en aucun cas plus de 2 sur  les navires d 'une lon-

gueur  infér ieure à  45 mètres.  
 
5 .2 .  Personnel  de maistrance :   
   1  occupant  par  local ,  s i  possible ,  e t  en aucun cas plus de 2.  
 
5 .3 .  Personnel  d 'exécution :   
    1  ou 2 personnes par  local ,  s i  possible ,  e t  en aucun cas :  
•  plus de 4  à  bord des navires d 'une longueur  égale  ou supérieure a  45 mètres.  
•  plus de 6  à  bord des navires d 'une longueur  infér ieure à  45 mètres.  
 
Toutefois l 'autor i té  compétente  pourra  dans des cas except ionnels autor iser  des déroga-
t ions aux disposi t ions du présent  al inéa dans la  mesure où l 'applicat ion de ces disposi t ions 
ne serai t  ni  raisonnable ni  prat ique.  
 
 

Article  215-1.09 
 

Salles à manger. Réfectoires 
 

 1 .  A bord des navires d 'une longueur  égale  ou supérieure à  45 mètres,  i l  doi t  exister  une 
sal le  à  manger  ou réfectoire  dist inct  pour  les officiers,  y compris le  capi taine,  e t  le  per-
sonnel  non officier .  Ces disposi t ions sont  également applicables aux navires effectuant  
une navigat ion à moins de 20 mil les  de la  terre la  plus proche mais  sur  ces navires,  s i  le  
nombre total  de personnes embarquées est  infér ieur  à  12,  une seule  sal le  à  manger  est  re-
quise .   
 
2 .  Les dimensions et  l 'équipement de toute  sal le  à  manger  ou réfectoire  doivent  être  suffi-
sants  pour le  nombre probable de personnes qui  les  ut i l iseront  en même temps.  La superfi-
cie  horizontale  doi t  ê t re ,  au minimum, de 0,85 m2 par  place assise  prévue.  El le  doi t  ê t re  
de 1  m2 sur  tout  navire  de commerce ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure à  800 .  
 
Les salles à  manger  ou réfectoires sont pourvus de tables et  de sièges en nombre suffisant  
pour le  nombre probable de personnes qui  les  ut i l iseront  en même temps.  Les tables ont  au 
moins 0 ,55 m de largeur  lorsqu'on s 'assied de chaque côté  e t  0 ,40 m lorsqu'on ne s 'assied 
que d 'un seul  côté .  Chaque personne à  table  dispose d 'au moins 0 ,55 m.  Les sièges doivent  
avoir  au moins 0 ,35 m de large et  ê tre  pourvus de dossier .  
 
Les dessus des tables et  des sièges sont d 'une matière  résistant  à  l 'humidité ,  sans craquelu-
res  et  d 'un entret ien faci le .  
 
3 .  Des dérogations aux disposi t ions du paragraphe 2  concernant  l 'aménagement des sal les  
à  manger ,  peuvent  ê tre  accordées par  l 'autor i té  compétente ,  lorsqu'el les sont  jugées indis-
pensables,  en raison des condit ions spéciales  existant  à  bord des navires à  passagers  d 'une 
jauge brute  égale  ou supérieure  à  500.  A bord de ces navires,  les sal les à  manger  doivent  
pouvoir  contenir  la  moit ié  au moins du personnel  de la  catégorie  intéressée.   
 
 4 .  Les instal lat ions suivantes seront  ut i l isables à  tout  moment,  lorsque les  membres de 
l 'équipage sont  à  bord :  
a)  un réfr igérateur  d 'un accès commode et  d 'une capaci té  suffisante  pour  le  nombre de 
personnes ut i l isant  le  ou les  réfectoires  ;  
b)  des insta l la t ions permettant  de disposer  de boissons chaudes ;   
c)  des instal la t ions de distr ibut ion d 'eau fraîche.   
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5.  Les sal les à  manger  ou réfectoires sont  dist incts des locaux de couchage et  placés aussi  
près que possible  de la  cuisine.  
 
6 .  Une instal lat ion convenable pour le  lavage des ustensi les  de table ainsi  que des pla-
cards suffisants pour  y ranger  ces ustensi les,  sont  prévus lorsque les offices qui  peuvent  
exister  ne sont  pas directement  accessibles des sal les à  manger  ou réfectoires.  
 
 

Article  215-1.10 
 

Ponts et  locaux de récréation 
 

1 .  A bord de tout  navire ,  un ou plusieurs emplacements sont  prévus sur  un pont  découvert  
ou ouvert  à  l 'extér ieur ,  auxquels les membres de l 'équipage ont  accès.  Les emplacements 
auront  une surface appropriée à  la  dimension du navire  et  à  l ' importance de l 'équipage.  
 
2 .  A bord des navires d 'une jauge brute  égale  ou supérieure  à  500,  des locaux de récréa-
t ion convenablement  si tués et  aménagés sont  prévus pour  les officiers e t  le  personnel  non 
officier .  Lorsque ces locaux ne peuvent  pas être  dist incts des sal les à  manger ,  cel les-ci  
sont  meublées et  instal lées en conséquence.  
 
3 .  Les locaux de récréat ion des navires de commerce ayant  une jauge brute  égale  ou supé-
r ieure  à  800,  autres que les remorqueurs,  seront  équipés au minimum d 'une bibl iothèque et  
d 'insta l la t ions pour  la  lecture ,  pour  la  correspondance et ,  s i  possible ,  pour  les jeux.  
 
4 .  Sur  les navires ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure à  8  000,  doivent  ê tre  aména-
gées une sal le  de détente  ou une bibl iothèque où  la  té lévision et  la  vidéo peuvent  être  
instal lées,  ainsi  qu'une sal le  dest inée aux loisirs  ( tels  que br icolage,  jeux,  sports  
d’intér ieur ,  e tc .)  ;  l ' instal lat ion d 'une piscine doi t  ê tre  envisagée.  
 
5 .  Le dossier  du navire  ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure  à  800 doit  indiquer  si  
l ' instal lat ion d’un comptoir  d’avi tai l lement accessible aux membres de l ’équipage est  en-
visagée.  
 
6.  A bord des navires d 'une jauge brute  infér ieure  à  500,  les sal les à  manger  ou réfectoires 
sont  conçus,  meublés et  instal lés  de façon à servir  de local  de récréat ion lorsqu'i l  ne peut  
en être  prévu à  bord.   
 
 

Article  215-1.11 
 

Installations sanitaires.  
 

1 .  Des instal la t ions sanitaires suffisantes,  comprenant des water-closets  des lavabos et  des 
douches ou des baignoires,  sont  aménagées à  bord de tout  navire .   
 
2 .  Des instal lat ions sanitaires  sont  prévues pour chacune des catégories de personnel  sui-
vantes :  
 

2 .1 .  A bord des navires de jauge brute  égale  ou supérieure  à  500 :  
   officiers  (y compris  le  capi taine s ' i l  n 'a  pas d 'instal lat ion part icul ière)  .  
   personnel  de maistrance.   
   personnel  d 'exécution.  

 
2 .2 .  A bord des navires de jauge brute  infér ieure  à  500 et  de longueur  égale  ou supé-
r ieure à  45 mètres :  
   officiers  (y compris  le  capi taine s ' i l  n 'a  pas d 'instal lat ion part icul ière) .  
   personnel  non officier .  

 
3 .  Des instal lat ions sani taires  pour tous les  membres de l 'équipage et ,  le  cas échéant ,  pour 
les femmes employées à  bord,  qui  n 'occupent  pas des chambres ou des locaux comportant  
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une instal lat ion sani taire  pr ivée,  sont  prévues.   I l  doi t  y avoir  pour chaque catégorie  de 
personnel  indiquée au sous-paragraphe 2.1 ci-dessus :  
a)  Pour  les navires d 'une jauge brute  égale  ou supérieure  à  500 mais infér ieure  à  1  000 et  
par  service e t ,  dans la  mesure du possible ,  pour  les navires d 'une jauge brute  infér ieure  à  
500,  à  ra ison de :  
   1  lavabo au moins pour  6  personnes ;  
   1  douche ou une baignoire  au moins par  8  personnes ;   
   1  water-closet  au moins par  8  personnes.  
b)  Pour  les navires d 'une jauge brute  égale  ou supérieure  à  1  000 
   1  lavabo au moins pour  6  personnes ;  
   1  douche ou une baignoire  au moins par  6  personnes ;   
   1  water-closet  au moins par  6  personnes.  
 
4 .  A bord des navires ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure  à  5  000 mais infér ieure  à  
15 000,  au moins c inq cabines individuelles à  l 'usage des offic iers disposeront  d 'une sal le  
de bains pr ivée contiguë,  équipée d 'un water-closet ,  a insi  que d 'une baignoire  et /ou d 'une 
douche et  d 'un lavabo al imentés en eau douce courante ,  chaude et  froide ;  le  lavabo pourra  
être  instal lé  dans la  cabine.  En outre ,  à  bord des navires ayant  une jauge brute  égale  ou 
supérieure  à  10 000 mais infér ieure  à  15 000,  les cabines de tous les autres offic iers dis-
poseront  de sal les de bains pr ivées ou communicantes équipées de la  même manière .  
 
5 .  A bord des navires ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure  à  15 000,  les cabines in-
dividuelles d 'offic iers disposeront  d 'une sal le  de bains pr ivée,  contiguë,  équipée d 'un wa-
ter-closet ,  a insi  que d 'une baignoire  et /ou d 'une douche et  d 'un lavabo al imentés en eau 
douce courante ,  chaude et  froide ;  le  lavabo pourra  être  instal lé  dans la  cabine.  
 
6 .  A bord des navires ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure  à  25 000,  à  l 'exception 
des navires à  passagers,  i l  sera  prévu une sal le  de bains à  ra ison de deux membres du per-
sonnel  d’exécution,  soi t  communicante entre  deux cabines,  soi t  s i tuée en face de l 'entrée 
de deux cabines cont iguës ;  cet te  sal le  de bains sera  équipée d 'un water-closet  a insi  que 
d 'une baignoire  et /ou d 'une douche et  d 'un lavabo al imentés en eau douce courante ,  chaude 
et  froide.  
 
7 .  A bord des navires ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure  à  5  000,  à  l 'exception des 
navires à  passagers chaque cabine dest inée aux offic iers ou au personnel  d’exécut ion doi t  
ê t re  équipée d 'un lavabo al imenté en eau douce courante ,  chaude et  froide,  sauf lorsqu'i l  
en existe  un dans une sal le  de bains insta l lée  conformément aux paragraphes 2,  3  ou 4 du 
présent  ar t ic le .  
 
8 .  A bord des navires ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure  à  500,  i l  doi t  y avoir  des 
toi le t tes séparées,  comprenant  un water-closet  e t  un lavabo avec eau douce courante ,  
chaude et  froide,  à  proximité  et  a isément accessibles de la  passerel le  de navigat ion,  à  l ' in-
tent ion essentiel lement du personnel  qui  y t ravai l le .   
 
9 .  A bord des navires ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure  à  1  600 i l  doit  y avoir  un 
water-closet  a insi  qu'un lavabo avec eau douce courante ,  chaude et  froide,  a isément acces-
sibles de la  sal le  des machines,  s ' i l  n 'existe  pas de tel les  instal lat ions à  proximité du poste 
central  de commande de la  sal le  des machines.  
 
10.  A bord des navires ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure  à  1  600,  à  l 'exception de 
ceux où sont  aménagées des cabines individuel les et  des sal les de bains pr ivées ou semi-
pr ivées pour  l 'ensemble du personnel  du service des machines,  i l  y a  l ieu de prévoir  des 
instal lat ions pour se changer :  
a)  si tuées à  l 'extér ieur  de la  sal le  des machines,  mais aisément accessibles de cel le-ci  ;  
b)  équipées d 'armoires individuel les,  a insi  que de douches et  de lavabos,  a l imentés en eau 
douce courante ,  chaude et  froide.  
 
11.  Si  l 'effect if  to tal  de l 'équipage dépasse 100 personnes ou s ' i l  s 'agi t  de  navires à  passa-
gers d 'une jauge brute  égale  ou supérieure à  500 effectuant  normalement des t raversées 
d 'une durée ne dépassant  pas 4  heures,  des disposi t ions spéciales  ou une réduction du 
nombre d 'instal la t ions sani taires peuvent  ê tre  accordées.  
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12.  L'eau douce chaude et  froide est  fournie  dans tous les locaux communs affectés aux 
soins de propreté .  La quanti té  d 'eau douce al louée pour le  lavage corporel  et  le  lavage du 
l inge est ,  par  personne et  par  jour ,  d 'au moins :  
   50 l i t res sur  les navires de jauge brute  égale  ou supérieure à  500 ;  
   20 l i tres sur  les navires d 'une longueur  égale  ou supérieure à  45 mètres.  Cette  quanti-

té  sera  al louée si  possible  sur  les navires d 'une longueur  infér ieure à  45 mètres.  
 
13.  Les cuvettes de lavabos et  les baignoires doivent  être  de dimensions suffisantes,  cons-
trui tes  dans un matériau de qual i té  éprouvée à surface l isse non susceptible  de se fissurer ,  
de s 'écai l ler  ou de se corroder  au viei l l issement.  
 
14.  Les water-closets doivent  posséder  :  
 

14.1.  Une aérat ion réal isée de manière que l 'a i r  de ces locaux ne puisse,  en aucun cas,  
pénétrer  dans les  locaux habités  lorsque la  venti lat ion est  en service.  

 
14.2 .  Une chasse d 'eau constamment ut i l isable et  contrôlable individuel lement.  

 
14.3.  Des tuyaux de décharge largement  dimensionnés et  construi ts  de manière à  ré-
duire au minimum les  r isques d 'obstruct ion et  à  en faci l i ter  le  net toyage.  
 

15.  Les instal lat ions sanitaires  dest inées à  être  ut i l isées par  plusieurs  personnes sont  
conformes aux prescript ions suivantes :  
 

15.1 .  Les revêtements  de pont  sont  d 'un matériau faci le  à  net toyer  et  imperméable à  
l 'humidi té  ;  i ls  sont  pourvus d 'un système efficace d 'écoulement  des eaux.   

 
15.2.  Les cloisons sont  en acier  ou en tout  autre  matér iau approprié  et  é tanche sur  une 
hauteur  d 'au moins 0 ,25 m au-dessus du pont  sauf au droi t  des portes.  

 
15.3.  Ces locaux sont  suffisamment éclairés,  chauffés et  aérés.  

 
15.4.  Les water-closets doivent  ê tre  si tués à  proximité  des locaux de couchage et  des 
locaux affectés aux soins de propreté,  mais  i ls  en sont  séparés (cet te  disposi t ion ne 
s 'applique pas au cas des instal lat ions sanitaires  pr ivées) .  I ls  ne doivent  pas donner di-
rectement  sur  les locaux de couchage ni  sur  un passage servant  uniquement  à  les mettre  
en communicat ion.  

 
15.5.  S 'i l  y a  plusieurs water-closets dans le  même local ,  i ls  sont  séparés par  des c loi-
sons et  munis de portes.  
 

16.  A bord de tout  navire ,  des moyens de laver ,  de sécher  e t ,  éventuel lement,  de repasser  
le  l inge sont  prévus compte tenu de l 'effect i f  de l 'équipage,  de la  nature et  de la  durée du 
voyage.  
 
Ces instal lat ions seront  s i tuées,  dans la  mesure du possible,  en des endroits  auxquels  les  
intéressés pourront  accéder  faci lement depuis leur  logement .  
 

16.1.  A bord de tout  navire  ayant  une jauge brute  infér ieure  à  800,  le  matér ie l  de la-
vage du l inge comprend :  
a)  Des bassins,  avec disposi t i f  d 'écoulement ,  qui  peuvent  être  instal lés  dans les  locaux 
affectés aux soins de propreté ,  s ' i l  n 'est  ra isonnablement  pas possible  d 'aménager  une 
buanderie  séparée.  Les bassins sont  a l imentés en eau douce chaude et  froide.  
b)  Un séchoir  séparé des locaux de couchage et  des sal les à  manger  aménagé dans un 
local  suffisamment aéré et  chauffé et  pourvu d 'un disposi t i f  d 'é tendage.  

 
16.2.  A bord de tout  navire  ayant  une jauge brute  égale  ou supérieure  à  800 ces instal-
lat ions consisteront  en :  
a)  machines à  laver  ;   
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b)  machines à  sécher  le  l inge ou locaux de séchage convenablement  chauffés et  venti lés  
;   
c)  fers à  repasser  e t  planches à  repasser  ou apparei ls  équivalents .   
 
 

Article  215-1.12 
(arrêté  du 10/06/03) 

 
Infirmerie 

 
1 .  Navires de jauge brute  égale  ou supérieure à  500 :  
 

1 .1 .  Tout  navire  ayant  un équipage de 12 personnes ou plus et  effectuant  des t raversées 
d 'une durée de plus de 48 heures doit  ê tre  pourvu d 'une infirmerie .  Les navires effec-
tuant  une navigat ion à moins de 20 mil les  de la  terre la  plus proche peuvent  être  dis-
pensés de cet te  obl igat ion.  

 
1 .2.  L'infirmerie  est  s i tuée de tel le  sorte  que l 'accès en soi t  a isé ,  qu'el le  soi t  é loignée 
des locaux et  des disposi t i fs  bruyants ,  que les  malades soient  confor tablement logés et  
qu'i ls  puissent  recevoir ,  par  tous les temps,  les soins nécessaires.  

 
1 .3 .  Les couchettes ,  l 'éclairage,  la  venti lat ion,  le  chauffage et  l ' instal lat ion d 'eau sont  
aménagés de manière à  assurer  le  confor t  e t  faci l i ter  le  t rai tement des malades.  L'entrée 
doi t  avoir  une largeur et  une disposi t ion tel le  qu'el le  permette  faci lement le  passage 
d 'un malade sur  un brancard.  L'éclairage est  assuré  par  des hublots ou des sabords.  
L'éclairage électr ique est  obl igatoirement complété  par  un éclairage de secours portat i f  
indépendant  des c ircuits  du bord.  

 
1 .4 .  Le nombre minimal  de couchet tes  à  instal ler  dans l ' infirmerie  est  de :  

 1,  pour  un équipage de 12 à  25 personnes;   
 2,  pour  un équipage de plus de 25 personnes.  

 
Sur  les navires de pêche,  ces 2 couchet tes peuvent  ê tre  superposées.   

 
Les couchet tes d 'infirmerie  sont  sur  un plan unique et  espacées d 'au moins 1 mètre .  Au-
tant  que possible ,  une couchet te  au moins est  disposée de manière à  pouvoir  ê t re  acces-
sible  des deux côtés.  Des couchettes supplémentaires superposables aux couchettes ré-
glementaires peuvent  être  prévues,  mais el les sont  démontables et  instal lées seulement  
en cas de nécessi té .  

 
1 .5 .  Les occupants de l ' infirmerie  disposent  pour  leur  usage exclusif  d 'un water-closet ,  
d 'une douche et  d 'un lavabo faisant  part ie  de l ' instal lat ion de l ' infirmerie  el le-même.  

 
1 .6 .  I l  est  interdi t  d 'affecter  l ' infirmerie  à  un usage autre  que le  t rai tement des malades.  

 
1 .7.  Le matér iel  médical  e t  pharmaceut ique est  disposé dans une armoire  fermant  à  clef 
dans l ' infirmerie  ou,  si  possible ,  dans un local  annexe servant  de sal le  à  pansements.  

 
1 .8 .  Sur tout  navire non astreint  à  l ’instal lat ion d’une infirmerie par  les  disposi t ions du 
paragraphe 1.1 ci-dessus,  effectuant  des t raversées d’une durée supérieure à  4  heures et  
dont  l ’équipage ne dispose pas de cabines individuelles,  i l  doi t  y avoir  au moins une 
cabine individuelle  permettant  d’isoler  un malade ou un blessé.  

 
2 .  Navires de jauge brute  infér ieure à  500 autres que les navires à  passagers :  
Tout  navire  d 'une longueur  égale  ou supérieure à  45 mètres effectuant  des t raversées d’une 
durée supérieure à  4 heures doi t  avoir  au moins une cabine individuel le  permettant  d 'iso-
ler  un blessé ou un malade.   
 
Dans toute  la  mesure du possible  i l  en sera de même sur  les autres navires.  
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3.  Navires à  passagers d 'une jauge brute  infér ieure  à  500 :  
Les disposi t ions applicables à  ces navires sont  mentionnées au paragraphe 8  de l 'ar t icle  
215-1.17.  
 
 

Article  215-1.13 
 

Installations particulières 
 

1 .  Penderies.  
 

1 .1 .  Navires d 'une jauge brute  égale  ou supérieure  à  500 :  
 

1 .1 .1 .  A bord des navires autres que les navires de pêche,  des penderies spéciales 
dist inctes,  s i tuées en dehors des locaux de couchage,  convenablement  aérées et  
a isément accessibles,  sont  dest inées à  recevoir  séparément les vêtements de t ra-
vai l  des hommes du pont ,  ceux du personnel  des machines e t  ceux des agents du 
service général  en fonct ion à  la  cuisine,  à  l 'office,  à  la  boulangerie  et  à  la  pât is-
ser ie .  

 
1 .1 .2 .  A bord des navires de pêche,  le  personnel  du pont  dispose,  pour  recevoir  
les effets  c irés,  d 'un espace réservé,  chauffé,  aménagé de te l le  façon qu'on puisse 
y déposer  ces effets  avant  de pénétrer  dans les locaux et  gagner  ces derniers sans 
cesser  d 'ê t re  à  l 'abr i .  

 
1 .2 .  Navires d 'une jauge brute  infér ieure  à  500 :  
Des penderies si tuées en dehors des locaux de couchage,  convenablement  aérées et  a i -
sément accessibles,  dest inées à  recevoir  les vêtements de t ravai l ,  seront  aménagées.  

 
2 .  A bord de tout  navire  ayant  une jauge brute  supérieure  ou égale  à  3  000,  les services du 
pont  e t  de la  machine disposent  chacun d 'un bureau spécialement  aménagé.  Ce bureau peut  
être  commun aux deux services si  son aménagement  est  jugé sat isfaisant .  
 
3 .  Sur  les navires touchant  régulièrement des ports  infestés de moustiques,  les locaux ha-
bi tés  sont  protégés par  des écrans appropriés  placés sur  les  hublots ,  bouches de venti la-
t ion et  por tes  donnant  sur  le  pont ,  sauf s ' i l  existe  une instal lat ion de condit ionnement 
d 'a ir .  
 
4 .  Tout  navire  naviguant  normalement sous les t ropiques ou dans d 'autres régions où rè-
gnent  des condit ions cl imatiques s imilaires ,  ou à dest inat ion de ces régions,  est  pourvu de 
tentes pouvant  être  instal lées sur  les ponts à  découvert  si tués immédiatement  au dessus du 
logement de l’équipage ainsi  que sur  la  ou les  part ies  des ponts  découverts  qui  lui  sont  
affectés en applicat ion du paragraphe 1 de l’ar t ic le  215-1.10.   
 
 

Article  215-1.14 
 

Inspection 
 

1 .  Le logement de l 'équipage est  maintenu en état  de propreté et  dans des condit ions d 'ha-
bi tabi l i té  convenables.  I l  ne doit  pas servir  de l ieu d 'emmagasinage de marchandises ou 
d 'approvisionnement qui  ne sont  pas la  propriété  personnelle  des marins.  
 
2 .  Parmi les  inspect ions que le  capitaine ou l 'officier  spécialement  désigné par  lui  font  
dans les logements de l 'équipage,  l 'une au moins est  effectuée chaque semaine avec le  
concours d 'un délégué de l’équipage.  Les résultats  de cet te  inspection hebdomadaire  sont  
consignés par  écr i t .  
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TITRE 2 

 
LOCAUX AFFECTES AUX PASSAGERS 

 
 

Artic le  215-1.15 
 

Locaux sanitaires 
 

1 .  Ces locaux doivent  être  munis  d 'un système d 'aérat ion naturel le  ou de venti lat ion méca-
nique.  I ls  sont  protégés de la  mer  e t  des intempéries.  
 
2 .  Des lavabos et  des baignoires ou des douches sont  prévus en nombre suffisant  pour  les 
passagers  n 'occupant  pas des cabines comportant  une instal lat ion sani taire  pr ivée.  
 
Le nombre des water-closets est  calculé  sur  la  base minimale d 'un water-closet  par  20 pas-
sagers ou fract ion de 20 passagers,  lorsque le  navire  effectue des t raversées d 'une durée 
supérieure  à  1  heure 30,  e t  sur  la  base minimale d 'un water-closet  par  50 passagers ou 
fract ion de 50 passagers pour  les t raversées de 15 minutes à  1  heure 30.  
 
 

Article  215-1.16 
(modif ié  par arrêté du 05/03/98)  

 
Hôpital  des navires d 'une jauge brute  égale  ou supérieure à  500.  

 
1 .  Sur  tout  navire  dest iné à  effectuer  des t raversées de plus de 48 heures et  devant  embar-
quer  plus de 100 personnes,  y compris le  personnel  de bord,  i l  doi t  ê tre  insta l lé  un hôpi-
tal .  
 
2 .  Cet  hôpi tal  est  placé sur  un pont  au-dessus de la  l igne de flot ta ison en charge et  dans 
un endroi t  convenablement  éclairé  et  aéré.  I l  est  isolé  le  plus complètement possible  des 
locaux occupés par  l 'équipage et  les passagers.  
 
3 .  L'hôpital  est  divisé en 2 compart iments affectés l 'un aux hommes,  l 'autre  aux femmes.  I l  
est  exigé un l i t  par  80 personnes embarquées,  jusqu'à  concurrence de 240 personnes.  A 
part i r  de ce chiffre ,  i l  est  prévu un l i t  par  200 personnes en plus.  Un quart  du nombre de 
l i ts  ainsi  déterminé est  instal lé  dans des chambres d 'isolement  au nombre de 2  au moins.  
 
4 .  Chaque compart iment  hospi tal ier  a insi  que chaque chambre d 'isolement  est  pourvu 
d 'une instal lat ion sani taire  part icul ière comprenant  une sal le  de bains,  un lavabo et  un 
water-closet .  
 
5 .  A l 'hôpital  sont  annexés :  
 

5 .1 .  Une sal le  de visi te  pouvant  servir  de sal le  d 'opérat ion et  équipée en conséquence.  
 

5 .2 .  Une pharmacie,  ou tout  au moins un local  fermant  à  c lef pour  entreposer  le  maté-
r iel  médical  e t  pharmaceutique.  

 
6 .  Lorsque l 'embarquement d 'un infirmier  est  obligatoire ,  celui-ci  ne peut  être  logé dans 
les  chambres de malades.  Autant  que possible,  i l  est  logé à proximité de l 'hôpital .  
 
7 .  A bord des navires t ransportant  plus de 1  000 personnes,  passagers e t  équipage com-
pris ,  i l  doi t  exister  une chambre d 'isolement  capi tonnée et  non meublée.  
 
8 .  Le volume d 'air  de l 'hôpital  doi t  présenter  au minimum 6  m3 pour  chaque personne pou-
vant  y prendre place.  La hauteur  sous barrots ne peut  ê t re  infér ieure à  1 ,98 m.  Les cou-
chettes doivent  être  en métal  peint ,  e l les doivent  avoir  au minimum 1,98 m de longueur  et  
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80 cm de largeur  intér ieure  e t  ê tre  disposées de te l le  sor te  que leur  plus grande dimension 
soi t  placée en bordure d 'un passage ayant  une largeur  au moins égale  à  1  m.  
 

8 .1 .  I l  peut  n 'être  dressé que la  moit ié  des couchettes .  El les  ne peuvent  être  superpo-
sées que dans la  proport ion d 'un t iers.  

 
9 .  Pour  les navires à  passagers qui  ne sont  pas astreints à  posséder  un hôpital  dans les 
condit ions ci-dessus,  i l  doi t  ê tre  possible d 'isoler  et  de coucher un homme et  une femme 
en compart iments séparés.  
 
 

Article  215-1.17 
 

Hôpital des navires d'une jauge brute inférieure à 500. 
 
1 .  Sur  tout  navire  astreint  à  embarquer  un médecin,  i l  doi t  ê tre  instal lé  un hôpital  répon-
dant  aux condit ions énumérées dans les  paragraphes 2  à  7  ci-dessous.  
 
2 .  Cet  hôpi tal  doi t  ê t re  placé sur  un pont  au-dessus de la  l igne de flot ta ison en charge.  I l  
doi t  ê t re  convenablement  éclairé ,  aéré et  protégé,  c 'est-à-dire  au moins comme les autres 
locaux à  passagers les plus confortables à  ces égards.  
 
3 .  L'hôpital  est  divisé en 2 compart iments affectés l 'un aux hommes,  l 'autre  aux femmes.  I l  
est  exigé un l i t  par  80 personnes embarquées,  jusqu'à  concurrence de 240 personnes.  A 
part i r  de ce chiffre ,  i l  est  prévu un l i t  par  200 personnes en plus.  
 
4 .  Chaque compart iment  hospital ier  est  pourvu d 'une instal lat ion sani taire  part icul ière 
comprenant  une sal le  de bains,  un lavabo et  un water-closet .  
 
5 .  A l 'hôpital  sont  annexés :  
 

5 .1 .  Une sal le  de visi te  pouvant  servir  de sal le  d 'opérat ion et  équipée en conséquence.  
 

5 .2.  Une pharmacie ou tout  au moins un local  fermant  à  c lef pour  entreposer  le  matér iel  
médical  e t  pharmaceut ique.  

 
6 .  Lorsque l 'embarquement d 'un infirmier  est  obligatoire ,  celui-ci  ne peut  être  logé dans 
les  chambres de malades.  Autant  que possible,  i l  est  logé à proximité de l 'hôpital .  
 
7 .  Le volume d 'air  de l 'hôpital  doi t  présenter  au minimum 6  m3 pour  chaque personne pou-
vant  y prendre place.  La hauteur  sous barrots ne peut  ê t re  infér ieure à  1 ,90 m.  Les cou-
chettes doivent  être  en métal  peint  ;  e l les doivent  avoir  au minimum 1,90 m de longueur  et  
80 cm de largeur  intér ieure  e t  ê tre  disposées de te l le  sor te  que leur  plus grande dimension 
soi t  placée en bordure d 'un passage ayant  une largeur  au moins égale  à  1  mètre .  
 
8 .  Sur  tout  navire  effectuant  des t raversées d’une durée supérieure à  4  heures,  mais non 
astreint  à  l ' instal lat ion d 'un hôpital  par  les  disposi t ions du paragraphe 1 ,  i l  doi t  toutefois  
ê tre  possible  en toutes circonstances d 'isoler  e t  de coucher  un homme et  une femme en 
compart iments séparés.  
 
 

Article  215-1.18 
 

Registre des réclamations 
 

1 .  I l  est  tenu sur  chaque navire  un registre  dest iné à  recevoir  les réclamations des passa-
gers qui  auraient  des plaintes ou des observat ions à  formuler .  Le capi taine peut  également  
y consigner les  observat ions qu'i l  jugerai t  ut i les ,  a insi  que les  fai ts  qu'i l  lui  paraî trai t  im-
portant  de faire  at tester  par  les  passagers .  
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2 .  Ce registre ,  coté et  paraphé par  l 'administrat ion des affaires  mari t imes doi t  ê tre  com-
muniqué sur  leur  réquisi t ion aux autori tés  chargées de la  pol ice de la  navigat ion.  

 
 
 
 
 

TITRE 3 
 

CALCUL DU NOMBRE MAXIMAL DE PASSAGERS 
 
 

Article  215-1.19 
 

Règles concernant les passagers de cabine, 
d'entrepont et  de pont 

 
Sous réserve d 'observer  les  disposi t ions réglementaires  concernant  la  sécuri té  de la  vie  
humaine en mer ,  le  nombre maximal de passagers admissible  à  bord d 'un navire  est  déter-
miné,  suivant  la  jauge brute  du navire  et  la  navigat ion prat iquée,  par  les règles ci-dessous 
:  
 
1 .  Sur  tout  navire ,  chaque passager  de cabine doit  disposer  dans cel le-ci  d’un volume d 'a ir  
au moins égal  à  3 ,5 m3 par  personne.  
 
 Pour  le  calcul  de ce volume d 'air ,  les  l i ts ,  les  objets  de l i ter ie ,  les  armoires,  les  tables et  
les sièges ne sont  pas déduits .  
 
2 .  Sur  tout  navire effectuant  une navigat ion à plus de 20 mil les  de la  terre  la  plus proche 
ou à  bord des navires effectuant  des t raversées de plus de 48 heures,  les passagers de pont  
doivent  disposer  d 'une surface horizontale  de 1,15 m2 par  personne.  
 
3 .  Sur  les navires d 'une jauge brute  infér ieure à  500,  les règles suivantes sont  appliquées :  
 

3 .1 .  A bord des navires effectuant  une navigat ion à moins de 20 mil les  de la  terre la  
plus proche,  tout  passager  qui  n 'est  pas logé dans une cabine répondant  aux condit ions 
des paragraphes 1 ou 2,  doi t  disposer  d 'une surface de pont  d 'au moins 0 ,50 m2  sur  la-
quelle  doit  ê tre  prévu un siège d 'au moins 0,50 m de largeur .  

 
3 .2 .  A bord des navires effectuant  une navigat ion au cours de laquelle  i ls  ne s 'é loignent  
pas de plus de 5  mil les  au-delà de la  l imite des eaux abri tées où se t rouvent  leurs  ports  
de départ ,  chaque passager  visé ci-dessus doit  d isposer  d 'un siège instal lé  sur  une sur-
face de pont  disponible  de 0,40 m2 sur  laquelle  doit  ê tre  prévu un siège d 'au moins 0 ,45 
m de largeur .  

 
Toutefois,  sur  avis favorable  de l 'autor i té  compétente ,  en considérat ion de la  durée des 
traversées et  des condit ions de navigation,  pour  les navires de longueur  supérieure à  20 
m,  navigant  à  moins de 5  mil les  de la  l imite  des eaux abri tées où se t rouvent  leurs  ports  
de départ  ou faisant  de t rès  courtes  t raversées à  moins de 20 mil les  de la  terre  la  plus 
proche,  le  nombre de sièges peut  ê t re  infér ieur  au nombre de passagers.  

 
3 .3 .  Dans les espaces ou volumes pr is  en considérat ion pour  le  calcul  du nombre maxi-
mal  de passagers,  les voies d 'accès et  d 'évacuat ion éventuel lement exigées en sus en 
appl icat ion du sous-paragraphe 3.5 ci-dessous ne doivent  pas être  pr ises en compte.  

 
3 .4 .  Le nombre maximal de passagers doit  ê tre  marqué de manière  bien apparente  près 
des accès de chaque local  ou zone de pont  ;  le  nombre maximal  total  de passagers ad-
missibles à  bord du navire  doi t  ê t re  inscr i t  de même près des accès à  bord et  comporter ,  
le  cas échéant ,  la  répart i t ion des passagers  dans les  différentes catégories  de locaux ou 
zones.  
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3.5.  Les voies d 'évacuat ion et  d 'accès aux postes d 'embarquement sur  les engins de sau-
vetage doivent  avoir  une largeur  d 'au moins 0 ,75 m.  

 
Dans les zones du navire  où les passagers sont  transportés assis  le  nombre de sièges 
disposés perpendiculairement  à  un couloir  d 'évacuat ion ne doi t  pas excéder  quatre  de 
chaque côté .  Dans le  cas où un couloir  desser t  un nombre moindre de sièges,  sur  avis 
favorable  de l 'autor i té  compétente ,  la  largeur  peut  ê tre  rédui te  sans qu'en aucun cas el le  
soi t  infér ieure à  0 ,50 m.  
 
 

Article  215-1.20 
 

Cas des navires d'une jauge brute égale 
ou supérieure à 500 effectuant de courtes traversées 

 
Lorsque le  navire  effectue des t raversées d 'une durée infér ieure à  48 heures,  ou lorsque le  
navire  n 'est  pas affecté  à  des voyages proprement  di ts ,  mais à  de courtes excursions de 
quelques heures ou de simples promenades en mer,  le  ministre  chargé de la  marine mar-
chande fixe,  avant  la  mise en service,  le  nombre maximal  de passagers d 'après les condi-
t ions de sol idi té ,  de franc-bord et  de s tabi l i té  du navire .  I l  peut  être  fixé,  pour un même 
navire ,  p lusieurs nombres applicables suivant  les circonstances de bonne ou de mauvaise 
saison,  les  parages plus ou moins dangereux où doivent  se faire  les  sort ies ,  le  nombre et  le  
caractère  des engins de sauvetage dont  on dispose à  bord.  

 
 

Article  215-1.21 
 

Navires à passagers effectuant des transports spéciaux, 
 

Les navires à  passagers qui  effectuent  des t ransports  spéciaux,  notamment de pèler ins,  
doivent  répondre aux disposi t ions du règlement  internat ional  en vigueur  sur  les  emména-
gements à  bord des navires à  passagers qui  effectuent  des t ransports  spéciaux,  a insi  qu'à  
cel les  du règlement  sani taire  internat ional  en vigueur .  

 
 
 
 
 

TITRE 4 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSERVATION 
DES VIVRES ET DES BOISSONS 

 
 

Article  215-1.22 
 

Cambuses 
 
1 .  Les cambuses affectées à  la  conservat ion des approvisionnements sont  exclusivement  
réservées à  cet  usage.  El les sont  isolées des locaux habi tés et  fermées à  clef.  Aucun tuyau 
de vapeur  ne doit  passer  par  les cambuses,  à  moins qu'i l  ne soi t  parfai tement isolé  e t  calo-
r ifugé.  
 
2 .  Lorsqu'i l  est  percé des ouvertures dans les parois vert icales de ces compart iments,  e l les 
sont  garnies de gr i l lages en toi le  métal l ique.  
 
3 .  Les cambuses sont  pourvues d 'armoires e t  d 'é tagères en nombre suffisant ,  construi tes en 
matér iau dur ,  l isse ,  non suscept ible  d 'ê t re  corrodé et  imperméable à  l 'humidi té ,  aménagées 
de façon à  être  faci lement net toyées.  
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Article  215-1.23 
 

Conservation des vivres 
 

Des moyens appropriés pour  le  stockage et  la  conservation des vivres doivent  être  instal-
lés à  bord de tous les navires.  
 
 

Article  215-1.24 
 

Cuisines et  boulangeries 
 

1 .  Les disposi t ions et  l 'aménagement de la  cuisine et  des locaux annexes doivent  être  tels  
qu'i ls  donnent  toute faci l i té  pour leur  maint ien en parfai t  é tat  de propreté .  
 
Le sol  des cuisines doit  être  d 'une matière faci lement lavable ;  des disposi t ions sont  pr ises 
pour  l 'évacuat ion des eaux.  
 
2 .  A bord des navires dont  les séjours à  la  mer  sont  habituel lement supérieurs à  96 heures,  
i l  doi t  y avoir  les  moyens de fournir  du pain de bonne qual i té .  S ' i l  existe  une boulangerie  
indépendante de la  cuisine,  on doit  prendre les  mêmes disposi t ions que cel les  indiquées 
précédemment pour  les cuisines et  leurs annexes.  
 
 

Article  215-1.25 
 

Eau potable 
 

1 .  A bord de tout  navire  d 'une jauge brute  égale  ou supérieure  à  500 ou à  bord des navires 
d 'une jauge brute  infér ieure  à  500,  dans le  cas où la  durée normale du voyage dépasse 24 
heures,  la  provision d 'eau potable  à  consommer en cours de voyage est  calculée à  raison 
de 5  l i t res  d 'eau par  personne embarquée et  par  jour  de durée normale de la  t raversée en-
treprise,  p lus un supplément  d 'approvisionnement de 50 % sur  la  quanti té  normale ainsi  
définie .  
 
2 .  Si  le  nombre total  des personnes embarquées dépasse 30,  les navires effectuant  des t ra-
versées d’une durée supérieure à  4  heures doivent  être  munis  d 'un apparei l  à  d is t i l ler  l 'eau 
de mer.  
 
 

Article  215-1.26 
 

Compartiments à boissons et  postes de distribution 
 

1 .  Les compart iments (ci ternes,  water-bal lasts ,  caisses)  dest inés à  recevoir  l 'eau douce 
sont  revêtus entièrement d 'un enduit  approprié ,  permettant  la  bonne conservation de l 'eau.  
I l  en est  de même des compart iments dest inés à  recevoir  des boissons.  
 
2 .  Les compart iments dest inés à  recevoir  l 'eau potable  ne peuvent  en aucun cas être  affec-
tés à  un autre  usage.  
Sur les  navires  à  bord desquels  de l 'eau industr iel le  t rai tée est  ut i l isée dans des chaudières 
ou autres apparei ls ,  toutes précaut ions doivent  ê t re  pr ises pour  qu'en aucun cas,  même par  
sui te  d 'une manœuvre involontaire  ou accidentel le ,  de l 'eau t rai tée puisse être  mélangée à  
l 'eau de boisson ou pénétrer  dans une capacité  à  eau de boisson.  
L'eau industr iel le  t rai tée ne doit  pas être  ut i l isée pour la  boisson même après condit ion-
nement dans un bouil leur  ou autre  apparei l  d 'épurat ion.  
 

2 .1 .  I ls  sont  munis d 'un tuyau d 'a ir ,  d isposé de façon à  ne pas permettre  l ' introduction 
de corps é trangers,  de nables ou bouchons de vidange et  d 'une ouverture  assez large 
pour qu'un homme puisse s 'y introduire en vue de leur  net toyage et  de leur  vis i te .  Cette  
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ouverture est  disposée de façon à  pouvoir  ê tre  hermétiquement fermée dans l ' interval le  
des visi tes.  

 
2 .2 .  Les compart iments dest inés à  recevoir  de l 'eau potable  sont  munis d 'un moyen de 
sondage ne pouvant  pas souil ler  l 'eau.  

 
2 .3.  L'eau potable  est  distr ibuée par  une pompe rel iée à  un tuyau spécial  exclusivement  
affecté  à  cet te  manutent ion.  

 
2 .4 .  Toutes précautions nécessaires  sont  pr ises  par  le  bord pour évi ter  la  souil lure de 
l 'eau potable  lors de son embarquement.  

 
2 .5 .  Des robinets de distr ibut ion d 'eau potable  sont  placés au voisinage des sal les à  
manger  des différentes catégories de personnel ,  a insi  que dans la  cuisine,  la  boulange-
r ie  et  l ' infirmerie .  I ls  doivent  por ter  une manière apparente la  mention « Eau potable  » 
s ' i l  est  jugé qu'une confusion peut  se  produire  avec un circuit  d 'eau non potable .  

 
2 .6.  Une analyse bactér iologique de l 'eau de type B 2 te l  que défini  au tableau 1 du pa-
ragraphe I-A de l’annexe II  au décret  n° 89-3 du 3 janvier   1989 relat if  aux eaux dest i-
nées à  la  consommation humaine sera fai te  tous les six mois,  e t  après tous net toyages,  
visi tes ou réparat ions des caisses ou ci ternes.  

 
2 .7 .  De plus lorsqu'un bouil leur  ou tout  autre disposi t i f  d 'épurat ion est  ou peut  être  ut i -
l isé  pour produire de l 'eau de boisson,  l 'apt i tude de ces apparei ls  doi t  ê tre  vérifiée au 
neuvage et  après toute  réparat ion importante  par  une analyse chimique et  bactér iologi-
que de l 'eau produite .  Le personnel  chargé de la  mise en œuvre de tels  d isposi t i fs  doi t  
d isposer  de toutes les  instruct ions nécessaires  au bon fonctionnement de ces apparei ls  ;  
les  produits  éventuel lement nécessaires  à  l 'épurat ion et  au condit ionnement de l 'eau par  
ces apparei ls  doivent  être  embarqués en quanti té  suffisante ;  le  matériel  permettant  de 
contrôler  la  dureté  et  l ’alcal ini té  de l ’eau dest inée à  la  consommation humaine doi t  ê tre  
à  bord.  

 
3 .  Les compart iments  à  boissons,  tuyaux,  jo ints ,  et  soudures ne sont  jamais fai ts  en plomb 
ou avec des composés de plomb ou avec tout  autre  matér iau susceptible  de provoquer  une 
intoxicat ion.  
 
 

 
Article  215-1.27 

 
Matériels de cuisine et  d'off ice 

 
1 .  Les récipients,  ustensi les e t  apparei ls  de bord,  appelés à  recevoir  en contact  direct  des 
boissons ou denrées servant  à  l 'a l imentat ion,  ne doivent  pas être  const i tués,  en tout  ou 
par t ie ,  par  une matière  r isquant  de provoquer  des intoxicat ions.  
 
2 .  L'usage de matériel  de cuisine émail lé  ou en cuivre non étamé est  interdi t .  
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ANNEXE 215-1.A.1 
 

MESURE D’ECLAIREMENT ARTIFICIEL 
 
 
I .  Tableau des niveaux minimaux d’éclairement 
 

DESIGNATION DES LOCAUX VALEUR 
(en lux)  

 
CABINES 

 

Eclairage général  moyen 100 
Liseuse 120 
Bureau 300 
 
INSTALLATION SANITAIRE 

 

Eclairage général  moyen 100 
Armoire  de to i le t te  (miroir)  200 
 
SALLE A MANGER 

 

Eclairage général  moyen 100 
Tables 200 
 
SALLE DE RECREATION 

 

Eclairage général  moyen 150 
 
CUISINE ET OFFICES 

 

Eclairage général  moyen 200 
Plan de travail  300 
 
BUREAUX DE SERVICE 

 

Eclairage général  moyen 200 
 
INFIRMERIE ET HOPITAL 

 

Eclairage général  moyen 100 
Table  de soin et  bureau 300 
Liseuse 120 

 
 
 
I I  -  Méthode de mesure.  
 
1  -  Général i tés  
 
L’armateur  soumet  au chef du centre  de sécuri té  des navires une l iste  des locaux sélec-
t ionnés dont  l 'éclairage fai t  a lors l 'objet  de relevés précis d 'éclairement moyen général  
d 'une part ,  e t ,  s ' i l  y a  l ieu,  d 'éclairements part icul iers dus à  l 'éclairage local isé  d 'autre  
par t .  
 
L’éclairement moyen est  la  moyenne ar i thmétique des lectures fai tes en différents points 
choisis  suivant  les  modali tés  propres à  chaque cas défini  au paragraphe suivant .  
 
Lorsque l 'un de ces points est  inaccessible  en raison de l 'encombrement du local ,  on re-
lève l 'éclairement,  dans le  même plan,  à  l 'endroi t  accessible  le  plus proche.  
 
Le chef du centre  de sécuri té  des navires peut  ne pas exiger  que les relevés d 'éclairement 
soient  repris  sur  les navires ident iques d 'une sér ie  après récept ion du premier  navire .  
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2  -  Condit ions d 'essais  des mesures d 'éclairement 
 
Les mesures d ’éclairement obtenues sont  fai tes après achèvement  de la  zone considérée 
du bord.  
 
Le luxmètre étalonné ut i l isé  doi t  ê tre  du type à  cel lule  plane compensée,  c 'est-à-dire  ayant  
la  sensibi l i té  spectrale  de l 'œil  humain quelle  que soi t  la  nature de la  source lumineuse.  I l  
doit  permettre  de mesurer  des éclairements compris entre  1  lux et  500 lux.  
 
On s 'assurera pendant  ces mesures que les tableaux d 'éclairage sont  bien al imentés sous 
leur  tension et  leur  fréquence nominales.  L'éclairage local isé est  al lumé lors  des mesures 
du niveau d 'éclairement général .  
 
Mis à  part  le  cas de l 'éclairage local isé  des l iseuses,  dont  la  mesure s 'effectue sans l 'éclai-
rage général ,  pour  les autres cas,  la  mesure de l 'éclairement de l 'éclairage local isé  s 'effec-
tue dans les  condit ions d 'exploi tat ion normale de l ’éclairage général .  
 
Les essais  se  déroulent  de nuit  pour  les locaux donnant  sur  l ’extér ieur  et  non munis de 
moyens d’occul tat ion efficace de la  lumière du jour .  
 
3  -  Modali tés  d 'essais  -  Défini t ion de la  mesure 
 
a)  -  Eclairage général  moyen des locaux 
Les mesures d 'éclairement seront fai tes à  0 ,80 m du sol  aux points suivants :  
   A l 'aplomb de chaque apparei l  d 'éclairage.  
   A égale  distance entre  les apparei ls  pr is  deux à  deux.  
   A mi-distance entre  les cloisons et  les apparei ls  d 'éclairage les plus proches.  
On fera ensui te  la  moyenne ar i thmétique de ces mesures pour connaître  la  valeur  moyenne 
d 'éclairement ver t ical  du plan de référence du local  considéré.  
 
b)  -  Eclairage local isé  
La mesure d 'éclairement sera fai te  à  l 'endroi t  ut i le  du plan de t ravai l  considéré,  par  exem-
ple l 'emplacement  du sous-main d 'un bureau,  à  l ’emplacement  de la  page d’un l ivre  tenu 
par  un homme al i té  ou à  l 'emplacement  du visage de l 'observateur  placé devant  un miroir .  
 
Cet te  mesure donnera directement  la  valeur  ut i le  de l 'éclairement vert ical .  
 
 
 


